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AGREEMENT

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THE HONG KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE
REGION 0F THE PEOPLE'S REPUBLIC 0F CHINA

ON MUTUAL LEGAL ASSISTANCE IN
CRIMINAL MATTERS

THE GOVERNMENT 0F CANADA and THE GOVERNMENT 0F THE
HONG KONG SPECIAL ADMINISTRATIVE REGION 0F THE PEOPLE'S
REPUBLIC 0F CHINA, having been duly authorised by the Central Peoples
Government of the Poples Republic of China,

DESIRING to improve the effectiveness of both Parties i the investigation,
prosecution and prevention of crime and the confiscation of criminal proceeds;

RAVE AGREED as follows:

ARTICLE 1

SCOPE 0F ASSISTANCE

(1) The Parties shail provide, in accordance with the provisions of this Agreement,
mutual assistance in the investigation and prosecution of criminal offences and in
proceedings related te criminal offences. Such assistance shah be given by the
Requested Party, irrespective of whether the assistance is soueh or te bc provided
by a court or somte other authority.

(2) For the purposes of paragraph (1) of this Article, the tenu "offences" means, i the
case of Canada, offences created by a law of Parliament or by the legisiature of a
province, and in thie case of thie Hong Kong Special Administrative Region,
offenices under Hong Kong law.

(3) Assistance under this Agrement may bc granted in connection with offences
against a law related to taxation, customs duties, foreign exchange control or other
revenue matters but flot i connection with non-criminal proceedings relating
thereto.

(4) Assistance shall include:

(a) identifying and locating persons and objects;

(b) service of documents;



ACCORD D'ENTRAIDE JURIDIQUE EN MATIÈRE PÉNALE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE
DE HONG KONG DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA et LE GOUVERNEMENT DE LA
RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG DE LA
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE, dûment autorisé par le Gouvernement
Central Populaire de la République Populaire de Chine,

DÉSIREUX d'accroître leur efficacité respective en ce qui a trait aux enquêtes, à
la poursuite en justice et la prévention du crime de même qu'en matiére de confiscation
des produits du crime,

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

CHAMP D'APPLICATION DE L'ENTRAIDE

(1) Les Parties contractantes fournissent, conformément aux termes du présent
Accord, une aide mutuelle en matiére d'enquêtes et de poursuites pénales et
d'instances se rapportant à des infractions pénales. L'aide est accordée par la
Partie Requise, qu'elle soit recherchée ou doive être fournie par un tribunal ou par
une autre autorité.

(2) Aux fins du paragraphe (1) du présent Article, le terme «infractions» signifie, en
ce qui a trait au Canada, les infractions créées par une loi du Parlement ou d'une
législature provinciale et, en ce qui a trait à la Région Administrative spéciale de
Hong Kong, les infractions créées en vertu de la loi de Hong Kong.

(3) L'entraide visée par le présent Accord peut être accordée relativement aux
infractions à une loi touchant au domaine fiscal ou tarifaire et douanier, au
contrôle des changes et aux autres matières fiscales, mais non aux instances à
caractére non pénal qui s'y rapportent.

(4) L'entraide vise notamment:

a) la localisation de personnes et d'objets et leur identification;

b) la signification de documents;



(c) provision of information, documents and other records, including judicial
records and officiai records;.

(d) taking evidence, including the production of articles and documents and

obtaining statements of persons;

(e) delivery of property, including lending of exhibits;

(f) executing requests for search and seizure;

(g) m.aking detained persons and others available to give evidence or assist
investigations;

(hx) tracing, restraining, forfeiting and confiscating the proceeds and
instrumentalities of crimiînal activities; and

(i) other assistance consistent with the objects of this Agreement which is not
inconsistent with the law of the Requested Party.

(5) This Agreement is intended solely for mutual assistance between the Paries. Tue
provisions of this Agreement shall not give rise to any rîght on the part of any
private person to obtain, suppress or exclude, any evidence or to impede the
execution of a request.

ARTICLE 2

CENTRAL AUTHORIT

(i) Each Party shall establish a Central Authority.

(2) Tjhe Central Authority for Canada shahl be the Minister of Justice or an officiai
d.signated by that Minister. The Central Authority of the Hong Kong SPecia
Administrative Region shahl be the Secretary for Justice or bis or ber duly autborized
offîcer.

(3) central Authiorities shahi transmit and receive ail requcats and responses thereto for
flic purposes of this Agreement.

ARTICLE 3

EXECUTIQN 0F REQUESTS

(1) The, Central Authority of the R.equested Party shalh promptly exocute the, request or
arrange for its execution through its competent authorities.

(2) Requests for assistancesball beexecuted in accordance withithe law of tbeRcqueste
Party and, insofar as it is not prohibited by that Iaw, in tiie manner requesteid by tfii
Requesting Party.

(3) Ihe Requested Party shall, upon request, inform the Requestinig Party oftbe time and
place of execution of the request for assistance.

(4) The Rcquested Party shall promptly inform thie Requesting Party of any
cireumtances which arc likely to cause a significant delay ini responding to the
requet.



c) la transmission d'informations, de documents et d'autres dossiers, y
compris de dossiers judiciaires et de documents officiels ;

d) l'obtention d'éléments de preuve, y compris la production d'objets et de
documents et l'obtention de déclarations;

e) la transmission de biens, y compris le prêt de piéces à conviction;

f) l'exécution des demandes de perquisition, de fouille et de saisie;

g) l'assistance en vue de permettre que des détenus ou d'autres personnes
puissent témoigner ou contribuer à l'avancement d'une enquête;

h) la prise de mesures en vue de localiser, de bloquer et de confisquer les
produits et instruments des activités criminelles;

i) toute autre forme d'entraide conforme aux objets du présent Accord et qui
n'est pas incompatible avec le droit de la Partie Requise.

(5) Le présent Accord ne vise que l'aide mutuelle entre les Parties. Les dispositions
de cet Accord ne conférent aux particuliers aucun droit d'obtenir, d'écarter ou
d'exclure toute preuve ni d'empêcher l'exécution d'une demande.

ARTICLE 2

AUTORITÉ CENTRALE

(1) Chaque partie constitue une Autorité Centrale.

(2) L'Autorité Centrale pour le Canada est le ministre de la Justice ou le fonctionnaire
qu'il désigne; l'Autorité Centrale pour la Région Administrative Spéciale de
Hong Kong est le ministre de la Justice ou le fonctionnaire qu'il a dûment
autorisé.

(3) Aux fins du présent Accord, toutes les demandes et réponses à ces demandes sont
transmises et reçues par les Autorités Centrales.

ARTICLE 3

EXÉCUTION DES DEMANDES

(1) L'Autorité Centrale de la Partie Requise exécute les demandes promptement ou
fait en sorte qu'elles soient exécutées par ses autorités compétentes.

(2) Les demandes d'entraide sont exécutées conformément à la loi de la Partie
Requise et, dans la mesure où cette loi ne l'interdit pas, de la maniére demandée
par la Partie Requérante.

(3} La Partie Requise informe la Partie Requérante, à la demande de cette dernière, de
la date et de l'endroit de l'exécution de la demande d'assistance.

(4) La Partie Requise informe promptement la Partie Requérante de toute
circonstance susceptible de causer un important retard pour répondre à la demande
formulée.



ARTICLE 4

CONTENT OF REOUESTS

(1) Request shall be made in writing except in urgent cases. Ini urgent cases, requests
may be made orally, but shall be confirmned in writing promptly thereafler.

(2) Requests for assistance shall inc lude:

(a) the naine of the authority conducting the investigation, prosecutian'or

proceedings to which the request relates;

(b) a description of the purpose of the request and the nature of the assistance

requested;

(c) a description of the nature of the investigation, prosecution or proceedings;

(d) a summnary of the relevant facts and laws;

(e) any requirements for confidentiality;

(f) details of the period within which the request should be complied. witb;

(g) detaîls of any particular procedure the Requesting Party wishes to be
followed;

(h) where possible, the identity and location ofthe persan or persons who are the
subject of the investigation, prosecution or proceedings;

(i) in the cas of requests for the takirig of evidence or search and seizure, a
statemient indicating the basis for belief that evdence may be found in the
jurisdiction of the Requested Party;

(j) in the cas of requeats ta take evidence frai persans, a mtaeent as ta
whetber swom or afflrtned statements are required, a list of questions ta be
put to the persans or a description of the subj et-matter about which they are
ta be examnined;,

(k) in the cas of lending of exhibits, the persan or class of persons who will
have custody of the exhibit, the place ta which the exhibit is ta be remaved,
any tests ta be conducted and the date by which the exhibit will be returned;

(1) in the case of making detained persans available, the persan or clasa of
persans who will have custody during the transfer, flhc place ta which flhc
detained, persan is ta bc transferred and the date of dhat persans retum and

(mn) thec court order, if any, or a certified opy îhceof southt ta be enforced and
a statement ta the effect that it is a final order.

(3) If the Requested Party cansiders that flic infarmatian containied in the request is flot
sufficîent ta enable the request to be deaIt with, that Party nay request that additional
details be fùniished.



ARTICLE 4

CONTENU DES DEMANDES

(1) Les demandes sont faites par écrit sauf en cas d'urgence, auquel cas elles peuvent
être formulées verbalement mais doivent être confirmées promptement par écrit
par la suite.

(2) Les demandes d'entraide doivent contenir les renseignements ou les pièces
suivantes :

a) le nom de l'autorité compétente chargée de l'enquête, de la poursuite ou
de l'instance à laquelle la demande se rapporte;

b) une description de l'objet de la demande et la nature de l'aide recherchée;

c) une description de la nature de l'enquête, de la poursuite ou de l'instance;

d) un résumé des lois et faits pertinents ;

e) les mesures de confidentialité requises, le cas échéant;

f) des précisions sur le délai sous lequel la demande devrait être exécutée;

g) des renseignements précis sur toute procédure particulière que la Partie
Requérante souhaite voir suivie;

h) dans la mesure possible, l'identité de la ou des personnes qui font l'objet
de l'enquête, de la poursuite ou de l'instance et le lieu où elle(s) se
trouve(nt);

i) dans les cas de demande de témoignage ou d'obtention d'éléments de
preuve, de fouille et de saisie, un énoncé des motifs qui donnent lieu de
croire que des éléments de preuve pourraient être trouvés dans la
juridiction de la Partie Requise;

j) dans les cas de demande de prise de témoignages, une mention indiquant
si le serment ou l'affirmation solennelle est requis, une liste de questions
destinées aux personnes ou une description du sujet sur lequel elles seront
interrogées;

k) dans les cas de prêt de pièces à conviction, la personne ou la catégorie de
personnes qui en auront la garde, le lieu où les pièces seront acheminées,
tout test qui sera fait sur celles-ci et la date à laquelle elles seront rendues;

1) dans les cas de détenus mis à la disposition de la Partie Requérante, la
personne ou la catégorie de personnes qui en assureront la garde au cours
du transfert, le lieu où ils seront transférés et la date de leur retour;

m) le cas échéant, l'ordonnance du tribunal que la Partie Requérante cherche à
faire exécuter ou une copie certifiée conforme de celle-ci, de même qu'une
déclaration à l'effet que l'ordonnance est définitive.

(3) Si la Partie Requise estime que les informations contenues dans la demande sont
insuffisantes pour lui permettre de l'exécuter, cette Partie peut demander que des
détails supplémentaires soient fournis.



(4) Requests and supporting documents shall be either in an officiai language of the
Requested Party or accomPanied by a translaton into an officiai language of the
Requested Party'.

ARICLE 5

LIMITATIONS ON COMPLIANCE

(1) Ibe Requested Party shall refuse assistance if.

(a) in the case of Canada, the request for assistance would, in the opinion of
the Government of Canada, impair its sovereignty, securit>' or public order
or, in the case of the Hong Kong Special Administrative Region, the
request would, in the opinion of the Central People's Govermcent of the
People's Republic of China, impair the sovercignty, securit>' or public
order of the People's Republie of China;

(b) it is of the opinion that the granting of the requcst would seriously impair

its essential interests; or

(c) the request for assistance relates to an offence ont>' under militar>' law.

(2) The Requested Part>' shall, if required b>' its laws, refuse assistance if-

(a) the rcquest for assistance relates to an offence of a political. character

(b) there are substantial grounds for believing that the request for assstance
wil resuit in a person being prejudiced on account of his race, religion,
nationalit>' or political opinions;

(c) ,Utc requcst for assistance relates to thc prosecution of a person for an
offence in respect of which thc person has been convicted, acquitted or
pardoned in thc Requesting or Requcsted Part>';

(d) the acts or omissions alleged, to constitute the offence would not, if thcy
had taken place within the jurisdiction of Uic Requested Party', have
constituted an offence.

(3) The Rcquested Party' ma>' refuse assistance if.

(a) Uic requcat for assistance relates to the prosecution of a person for an
offence for which the person could no longer be prosecutcd by reson of
lapse of time if Uic offence had been comamitted within Uic jurisdiction of
Uic Requested Party';

(b) Uic Rcquesting Part>' cannot compl>' wiUi an>' conditions in relation te
confidentialit>' or limitation as to Uic use of material provided.

(4) For thec purpose of paragraph (1)(b) of tis Article, thec Requested Part>' ma>'
include i ita consideration of essential interests whether Uic provision of
assistance could prejudice the safet>' of an>' pers on or impose an excessive burden
on the resources of Uic Requested Part>'.



(4) Les demandes et les documents à l'appui de celle-ci doivent être rédigés ou
accompagnés d'une traduction dans l'une des langues officielles de la Partie
Requise.

ARTICLE 5

RESTRICTIONS À L'ENTRAIDE

(1) La Partie Requise refuse de prêter assistance si:

a) dans le cas du Canada, l'exécution de la demande, de l'avis du
Gouvernement du Canada, porterait atteinte à sa souveraineté, sa sécurité
ou à l'ordre public et, dans le cas de la Région Administrative Spéciale de
Hong Kong, l'exécution de la demande, de l'avis du Gouvernement
Central Populaire de la République Populaire de Chine, porterait atteinte à
la souveraineté, à la sécurité ou à l'ordre public de la République
Populaire de Chine;

b) elle est d'avis que l'exécution de la demande porterait gravement atteinte à
ses intérêts essentiels; ou

c) la demande vise une infraction ressortissant strictement au droit militaire.

(2) La Partie Requise refuse l'aide demandée, si ses lois l'exigent, lorsque:

a) la demande vise une infraction à caractère politique;

b) elle a des motifs fondés de croire que l'exécution de la demande
d'assistance préjudiciera à une personne en raison de sa race, sa religion, sa
nationalité ou de ses opinions politiques;

c) la demande vise la poursuite pénale d'une personne pour une infraction
pour laquelle cette personne a été condamnée ou acquittée ou a obtenu le
pardon dans la Partie Requérante ou la Partie Requise;

d) les faits ou omissions allégués au soutien de l'accusation n'auraient pas
constitué une infraction s'ils avaient eu lieu dans la juridiction de la Partie
Requise.

(3) La Partie Requise peut refuser l'entraide si:

a) la demande d'aide vise la poursuite pénale d'une personne pour une
infraction pour laquelle elle ne pourrait plus être poursuivie en raison de
l'écoulement du temps si l'infraction avait été commise dans la juridiction
de la Partie Requise;

b) la Partie Requérante ne peut respecter les conditions relatives à la
confidentialité ou aux restrictions d'utilisation des documents ou objets
fournis.

(4) Aux fins de l'alinéa (1)(b) du présent Article, la Partie Requise peut, dans
l'examen de ses intérêts essentiels, prendre en considération le fait que l'exécution
de la demande d'entraide pourrait porter atteinte à la sécurité d'une personne ou
imposer un fardeau excessif à la Partie Requise au regard des ressources dont elle
dispose.



(5) The Requested Part>' ma>' refuse assistance if the request relates to an offence
which carnies the death penalty in the Requesting Party' but in respect of which the
death penalty is either flot provided, for in the Requested Part>' or flot normait>'
carried out unless the Requesting Part>' gives such assurances as the Requested
Part>' considers sufficient that the death penalty will flot be imposed or, if
imposed, not carried out.

(6) The Requested Part>' ma>' postpone assistance if execution of the request would
interfere with an ongoing investigation or prosecution ini the Requested Part>'.

(7) Before d9nying or postponing assistance pursuant to this Article, the Requested
Part>', through its Central Authoit>':

(a) shall prompt>' informi the Roquesting Part>' of the reason for considening
denial or postponement, and

(b) shall consult with the Requesting Part>' to determine whether assistance
ma>' be given subject to such terms and conditions as the Requested Part>'
deemns necessar>'.

(8) If the Requesting Part>' itcepts assistance subject to the tarins and conditions
referred to in paragraph (7)(b) of this Article, it shall compl>' with those terms and
conditions.

ARTICLE6

LOCATION AND IDENTITY OF PERSONS AND OBJECT S

The Requested Part>' shal. if requested, endeavour to ascertain the location and

identit>' of persons or the location of objects specified in the request.

ARTICLE

SERVICE OF DOCUMENTS

(1) The Requestedl Party shall serve an>' document tranismittedl toiît for the purpose of
service.

(2) The Requesting Party shall transmit a reuest for the service of a document
pertaining to a response or appearance ini the Requesting Part>' within a reasonable
time before the scheduled response or appearance

(3) The Requested Part>' shail, subject to its law, return a proof of service i the
manner required b>' the Requesting Part>'.

(4) A person who fails to compl>' with an>' process served shall flot thcrb> be liable

to an>' penalty or coercive measure pursuant to the law of the Requestîng Part>' or
Requested Party.



(5) La Partie Requise peut refuser de prêter l'aide demandée si la demande vise une
infraction passible de la peine de mort en vertu de la loi de la Partie Requérante et
pour laquelle la Partie Requise soit n'a pas prévu la peine de mort dans sa loi, soit
ne l'applique normalement pas, à moins que la Partie Requérante fournisse à la
Partie Requise des garanties jugées suffisantes par cette derniére que la peine de
mort ne sera pas imposée, ou que, si imposée, elle ne sera pas mise à exécution.

(6) La Partie Requise peut différer son aide si l'exécution de la demande aurait pour
effet de gêner une enquête en cours ou une poursuite pénale pendante dans la
Partie Requise.

(7) Avant de refuser ou de différer son aide à la Partie Requérante aux termes du
présent Article, la Partie Requise, par l'intermédiaire de son Autorité Centrale:

a) informe sans délai la Partie Requérante des motifs pour lesquels elle
envisage de ne pas donner suite à la demande d'entraide ou d'en différer
l'exécution;

b) consulte la Partie Requérante afin de déterminer si l'aide pourrait être
accordée aux conditions que la Partie Requise juge nécessaires.

(8) La Partie Requérante qui accepte l'aide conditionnelle visée par l'alinéa (7)(b) du
présent Article doit en respecter les termes et conditions.

ARTICLE 6

LOCALISATION ET IDENTIFICATION DE PERSONNES ET D'OBJETS

La Partie Requise s'efforce, sur demande, de retrouver et d'identifier les
personnes et les objets visés par la demande.

ARTLCLE

SIGNIFICATION DE DOCUMENTS

(1) La Partie Requise signifie tout document qui lui est transmis à cette fin.

(2) La Partie Requérante transmet une demande de signification de document se
rapportant à la production d'une réponse ou à une comparution sur le territoire de
la Partie Requérante dans un délai raisonnable précédant le jour prévu pour la
production de la réponse ou pour la comparution.

(3) La Partie Requise, sous réserve de ses lois, transmet une preuve de la signification
de la façon prescrite par la Partie Requérante.

(4) Le destinataire d'un acte de procédure qui fait défaut de s'y conformer n'encourt
aucune peine ni aucune mesure coercitive suivant la loi de la Partie Requérante ou
de la Partie Requise.



ARTICLE 8

TRANSMISSION 0F DOCUMENTS AND OBJECTS

(1) When the request for assistance concerns the transmission of records and
documents, other than public>' available records and documents, the Requested
Party ma>' transmit certified true copies thereof. Originals may be transmitted at
the discretion of the Requested Party.

(2) original records or documents or objects transmitted to the Requesting Part>' shall
be returned to the Requested Part>y as soon as possible, upon the lattes request.

(3) In the cas of public>' available records and documents, the Requested Party shall
oni>' be obliged to provide copies thereof.

(4) The Requested Party' ma>' provide copies of an>' document record or information
in the possession of a govemment departmnent or agency, but flot public>'
avafiable, te the saine extent and under the same conditions as such document,
record or information would be available to its own law enforcement and judicial
authorities.

(5) Insofar as flot prohibited by the law of the Requested Party, ail records,
documents or objects shail be trasmitted in a formi or accompanied by such
certification as ma>' be requested b>' the Requesting Part>' in order to make them
admissible according to the law of the Requesting Part>'.

.A1ILCLE 9

TAKING 0F EVIDENCE

(1) Where a request is made that evidence be taken for the purpose of an
investigation, prosecution of a crimiînal offence or proceeding in relation to a
criminal matter, the Requested Part>' shall, to the extent not prohibited b>' its laws,
arrange te take such evidence.

(2) For the purposes of this Agreement, the giving or taking of evidence shall mclude
thec production of documents, records or other material.

(3) Where, pursuant to a request for assistance a person is to give evidence, the
parties to the relevant proceedings in the Requesting Party', their legal
representative or representatives of the Requestg Part>' ma>', to the extent not
prohibited by the laws of the Requested Part>', appear and question thxe peun
giving that evidence.

(4) The persons prescrit at the execution of a request shahl be penxxitted te make a
verbatim trnsript of thxe proceedings. The use of tochnical means te make such a
verbatim transcript ma>' b permitted.

(5) If permittedl b>' their laws, the Parties ma>' agree in specific cases that thxe taking of
evidence of a witness in accordance with this Article ma>' take place b> meana of
video conférence or other technological means.



ARTICLE 8

TRANSMISSION DE DOCUMENTS ET D'OBJETS

(1) Dans les cas où la demande d'entraide concerne la transmission de dossiers ou de
documents autres que ceux auxquels le public a accès, la Partie Requise peut en
fournir des copies certifiées conformes. La transmission des originaux est laissée à
l'appréciation de la Partie Requise. - -

(2) Les documents, les dossiers ou les objets originaux transmis à la Partie
Requérante doivent être rendus à la Partie Requise, sur demande de cette dernière,
dans les meilleurs délais.

(3) Dans les cas où des dossiers ou des documents auxquels le public a accès sont
demandés, la Partie Requise n'est tenue de fournir que des copies.

(4) La Partie Requise peut fournir des copies de tout renseignement, document ou
dossier en possession d'un ministère ou d'une agence gouvernementale mais
auxquels le public n'a pas accès, dans la même mesure et aux mêmes conditions
où ses propres autorités policières et judiciaires y ont accès.

(5) Dans la mesure où la loi de la Partie Requise ne l'interdit pas, les documents, les
dossiers ou les objets sont transmis sous la forme ou accompagnés de la
certification demandée par la Partie Requérante afin qu'ils puissent être recevables
en preuve en vertu de la loi de cette dernière.

ARTICLE 9

PRISE DE TÉMOIGNAGES

(1) Dans la mesure où sa loi ne le lui interdit pas, la Partie Requise prend les
dispositions nécessaires pour exécuter une demande de prise de témoignage faite
aux fins d'une enquête, d'une poursuite pénale ou d'une instance reliée à une
affaire pénale.

(2) Aux fins du présent Accord, la prise de témoignages, comprend la production de
documents, de dossiers ou d'autres objets.

(3) Lorsqu'une personne est appelée à témoigner aux termes d'une demande, les
parties à l'instance en cours sur le territoire de la Partie Requérante ou leurs
représentants légaux ou encore ceux de la Partie Requérante peuvent, dans la
mesure où la loi de la Partie Requise ne l'interdit pas, être présents à
l'interrogatoire et interroger la personne qui témoigne.

(4) Les personnes présentes lors de l'exécution d'une demande seront autorisées à
établir une transcription textuelle de la procédure. À cette fin, l'emploi de moyens
techniques peut être autorisé.

(5) Dans la mesure permise par leur doit, les Parties peuvent convenir, dans des cas
précis, que la prise de témoignages aux fins du présent Article soit faite par
vidéoconférence ou par d'autres moyens technologiques.



(6) A person wbo is required to give evidence in the Requested Party pursuant to a
request for assistance ma>' decline to give evidence where either:

(a) the law of the Requested Party would permit that witness to decline to give
evidence in similar circumstance in proceedings which originated in the
Requested Party; or

(b) the law of the Requesting Party would permit that person to decline to give
evidence in such proceedings in the Requesting Part>'.

(7) if any pMion dlaims that there is a right to decline to give evidence under the law
of the Requesting Party', the Requested Party shIl with respect thereto rel>' on a
certificate of the Central Authorit>' of the Requesting Part>y.

ARTICLE 10

OBTAINING STATEMENTS OF PERSONS

Where a request is made to obtain the statement of a person for the purpose of an

investigation, prosecution or proceeding in relation to a criminal offence in the
Requesting Party', the Requested Part>' shall endeavour to obtain such statemnent.

ARTICLE Il

SEARCII AND SEIZURE

(1) The Requestcd Part>' shall, insofar as its law permits, carr>' out requests for search,
seizure and deliver>' of an>' material to the Requesting Part>' which is relevant to
an investigation, prosecuition or procceding in relation to a criminal offence.

(2) The Requested Part>' shall provide such information as ma>' be required by the
Requesting Part>' concerning the resuit of an>' search, the place of eizure, the
circumstances of seizure and the continuit>' of possession of the matorial scized.

(3) The Requesting Part>' shall observe an>' conditions imposed b>' the Requestcd
Part>y in relation to an>' seized material which is dclivered to the Roquesting Part>y.

AVALABLIT OEPERONSIN ClâTD T P SISAC

(1) A person in custod>' in the Requcsted Part>' whose presence in the Requesting
Part>' is rcqucsted for thc purpose of providing assistance pursuant to this
Agreement shall, if the Requested Part>' consents, bc transferrcd from the
Rcqucsted Part>' to the Requesting Party' for that pwrposc, providcd the person
conscrits.

(2) Wherc the person transfcrrcd is rcquired to b. kcpt in custod>' under the law of the
Requcstcd Part>', thc Requeating Part>' shail hold that person in custod>' and shai
return thc perban in custod>' at thc conclusion of thc execution of the requcat



(6) La personne à qui l'on demande de témoigner sur le territoire de la Partie Requise
conformément à une demande d'entraide peut refuser de le faire dans l'un ou
l'autre des cas suivants:

a) la loi de la Partie Requise lui permettrait, dans des circonstances similaires,
de refuser de témoigner dans une instance dont la cause a pris naissance
sur le territoire de la Partie Requise;

b) la loi de la Partie Requérante lui permettrait de refuser de témoigner dans
une telle instance sur le territoire de la Partie Requérante.

(7) Si une personne affirme qu'il existe un droit de refuser de témoigner en vertu de la
loi de la Partie Requérante, la Partie Requise donne foi au certificat que l'Autorité
Centrale de la Partie Requérante lui remet et portant sur cette allégation.

ARTICLE 10

OBTENTION DE DÉCLARATIONS

Lorsque la Partie Requérante présente une demande visant l'obtention d'une
déclaration relativement à une enquête, une poursuite pénale ou une instance reliée à une
infraction pénale sur son territoire, la Partie Requise s'efforce d'obtenir cette déclaration
de la personne concemée.

ARTICLE Il

PEROUISITION, FOUILLE ET SAISIE

(1) La Partie Requise exécute, dans la mesure où sa loi le lui permet, les demandes de
perquisition, de fouille et de saisie de même que les demandes visant la remise, à
la Partie Requérante, de tout objet pertinent à une enquête, une poursuite ou une
instance reliées à une infraction pénale.

(2) La Partie Requise fournit toute information exigée par la Partie Requérante
concernant les résultats d'une perquisition ou d'une fouille, l'endroit où la saisie a
eu lieu, les circonstances qui l'ont entourée et la chaine de possession des objets
saisis.

(3) La Partie Requérante respecte les conditions imposées par la Partie Requise
relativement aux objets saisis que cette dernière lui remet.

ARTICLE 12

DÉTENUS MIS À LA DISPOSITION DE LA PARTIE REOUÉRANTE
EN VUE DE L'AIDER

(1) La personne détenue par la Partie Requise dont la présence est requise en vue de
prêter assistance à la Partie Requérante conformément au présent Accord, est
transférée à cette fin sur le territoire de la Partie Requérante, pourvu que la Partie
Requise et la personne y consentent.

(2) Si la personne transférée doit demeurer en détention en vertu de la loi de la Partie
Requise, la Partie Requérante l'y maintient et, la demande exécutée, la retourne
sous garde à la Partie Requise.



(3) where the sentence of imprisonment of a persan transferred pursuant to this
Article expires while the person is in the Requesting Party', the Requested Part>'
shalh so advise the Requesting Part>' which shall ensure the persons resse from
custody and that the person is treated as a persan referred to in Article 14(3) of
this Agreement.

ARTICLE 13

AVAILABILITY OF OTHER PERSONS TO GINE ASSISTANCE

(1) The Requesting Party' ma>' request the assistance of the Requested Part>' in
makcing a persan available for the purpose of pravidîng assistance pursuant ta this
Agreement.

(2) The Requested Part>' shall invite the persan ta provide assistance and seek that
persan's concurrence thereta. That persan shall be inforrned of an>' expenses and
allowances payable.

AKTICLE 14

SAE CONDUCT

(1) Subject ta Article 12(2) of this Agreement, a persan who conscrnts ta provide
assistance pursuant ta Articles 12 or 13 shall nat be prasecuted, detained or
restricted in their persanal, liberty in the Requesting Part>' for an>' acts or
omissions which preceded that persan's departure fram. the Requested Part>', nor
shall that persain bc abliged ta, provide assistance other than the assistance tw
which the request relates.

(2) Persans who consent ta give evidence under Articles 12 or 13 of this Agreement
shahl fot be subject ta prosecution based on their testimon>', except for peijur>',
contempt and contradictor>' evidence.

(3) Paragraphs (1) and (2) of this Article shaî net apply if the persan, flot being a
persan in custod>' transfered under Article 12 of this Agreement and being fi=e ta
leave, has not left the Requestîng Part>' within a perîod of 30> days after being
notified that that persons presence is na longer required, or having loft thc
Requesting Part>', has returned.

(4) An>' persan who fails ta appear in thc Requesting Part>' ma>' net be subjected ta
an>' sanction or compulsar>' meaure in the Requested or Requesting Part>'.

ARTICL

PREDS OF CRME

(1) The Rcquested Part>' shail, upon request, endeavour wo ascertain whother an>'
proceeda or instrumentalities cf crime are located wlthin its jurisdictian and shall
notify Uic Requesting Part>' of Uic resuit of its inquiries. In making Uic requcst, the
Rcquesting Part>' shall notify Uic Requested Part>' of the ais of its boiefithat
such proceds or instrumentalities ma>' ho located ini itsjurisdiction.



(3) Lorsque la peine d'emprisonnement infligée à la personne transférée aux termes de
cet Article prend fin alors qu'elle est toujours sur le territoire de la Partie
Requérante, la Partie Requise en informe cette dernière, qui se charge de sa remise
en liberté et s'assure qu'elle est traitée de la manière prévue au paragraphe 14(3)
du présent Accord.

ARTICLE 13

AUTRES PERSONNES MISES À LA DISPOSITION DE LA PARTIE
REQUÉRANTE EN VUE DE L'AIDER

(1) La Partie Requérante peut demander à la Partie Requise de l'aider afin qu'une
personne soit mise à sa disposition pour lui prêter son aide conformément au
présent Accord.

(2) La Partie Requise invite cette personne à prêter son aide et tente d'obtenir son
consentement à cette fin. Cette personne doit être informée des frais et des
indemnités payables.

ARTICLE 14

SAUF-CONDUIT

(1) Sous réserve de l'Article 12(2) du présent Accord, la personne qui consent à prêter
son aide conformément aux Articles 12 et 13 ne peut être ni détenue, ni
poursuivie, ni soumise à quelque restriction de sa liberté individuelle que ce soit
sur le territoire de la Partie Requérante pour des faits ou omissions antérieurs à
son départ du territoire de la Partie Requise, ni être contrainte à fournir une aide
autre que celle à laquelle la demande a trait.

(2) Les personnes qui consentent à témoigner selon les termes des Articles 12 et 13
du présent Accord ne peuvent faire l'objet de poursuites fondées sur leur
témoignage, sauf pour parjure, outrage ou témoignage contradictoire.

(3) Les paragraphes (1) et (2) du présent Article cessent de s'appliquer lorsqu'une
personne, qui n'est pas un détenu transféré aux termes de l'Article 12 du présent
Accord et qui peut librement quitter le territoire de la Partie Requérante, ne quitte
pas ce territoire dans les trente (30) jours après qu'elle ait reçu notification
officielle que sa présence n'était plus requise ou lorsque, l'ayant quitté, elle y est
revenue.

(4) Aucune sanction ne peut être infligée, ni aucune mesure coercitive prise, par la
Partie Requise ou la Partie Requérante, à l'endroit d'une personne qui fait défaut
de comparaître sur le territoire de la Partie Requérante.

ARTICLE 1

PRODUITS DU CRIME

(1) La Partie Requise, sur demande, s'efforce d'établir si des produits du crime ou des
instruments utilisés pour sa perpétration se trouvent dans sa juridiction et notifie à
la Partie Requérante le résultat de ses recherches. La Partie Requérante précise
dans sa demande ses motifs de croire que tel produit ou instrument puisse se
trouver dans la juridiction de la Partie Requise.



(2) Where, pursuant to paragraph (1) ofthis Article, suspected proceeds or
instrumentalities of crime arc found, the Requested Party' sha take such measures
as are peniiitted by its law to prevent any dealing in, transfer or disposa of, those
suspected proceeds or instrumentalities of crime, pending a final determination in
respect of those proceeds or instrumentalities by a court of the Requesting Party.

(3) Where a request is made for assistance in securing the confiscation of proceeds or
instrmentalities such request shalbe executed pursuant to the laws ofthe Requested
Party'. This nia> include enforcing an order made b>' a court inie Requesting Party
and initiating or assisting in proceedings in relation to, the proceeds or

nstrumnentalities to Which the request relates.

(4) Proceeds oriînstrumentalities confiscated pursuantto this Agreement hallbe retained
by the Requested Party unless otherwise agreed upon between the Parties.

ARTICLE 16

LIMITATIONS OF USE

(1) The Requestcd Part>' ia>' require, afier consultation with the Requesting Party', that
information or evidence furnished or the source of such information or evidence lie
kept confidential or be disclosed or used only subject to such ternis and conditions
as it ma>' specify.

(2) The Requesting Part>y shaîl not disclose or use infornation or evidence fumiished for
puiposes other than those stated in the request without the prior consent of the
Central Authoiity of the Requested Party'.

(3) The Requested Part>' shah, to the extent requeste, keep confidential a request, its
contents, supporting documents and an>' action taken pursuant to the request except
to the extent necessar>' to execute it.

ARICLE 17

Subject to the provisions of Article 8(l) of this Agreemnent, documents, transcripts,
records, statements or other matetial which are to bie transinitted to the Requesting Part>'
shaîl only lie certified or authentîcated if the Roquesting Part>' s0 requests. Material shall be
certified or authenticated b>' consulat or diplomatic officers oui>' if the law ofthe Requesting
Part>' specificall>' so requires.



(2) Lorsque, conformément au premier paragraphe du présent Article, le produit
présumé d'un crime ou les instruments utilisés pour sa perpétration sont trouvés,
la Partie Requise prend les mesures que sa loi autorise en vue d'empêcher tout
transfert ou disposition de ceux-ci et toute négociation à leur égard jusqu'à ce
qu'un tribunal de la Partie Requérante rende une décision finale les concernant.

(3) L'exécution d'une demande d'entraide visant à assurer la confiscation des
produits du crime ou des instruments utilisés pour sa perpétration a lieu
conformément au droit de la Partie Requise. Ceci peut inclure l'exécution d'une
ordonnance émanant d'un tribunal de la Partie Requérante, l'introduction de
procédures relativement aux produits ou instruments visés par la demande ou
l'aide accordée relativement à telle instance.

(4) Les produits ou instruments confisqués conformément au présent Accord sont
conservés par la Partie Requise à moins qu'il n'en soit convenu autrement entre les
Parties.

ARTICLE 16

RESTRICTIONS QUANT À L'USAGE DES RENSEIGNEMENTS
ET CONFIDENTIALITÉ

(1) La Partie Requise peut, après avoir consulté la Partie Requérante, exiger que
l'information ou les éléments de preuve fournis ou leur source restent
confidentiels ou qu'ils ne soient divulgués ou utilisés qu'aux termes et conditions
qu'elle précise.

(2) La Partie Requérante ne peut divulguer ni utiliser l'information ou les éléments de
preuve fournis à des fins autres que celles énoncées dans la demande sans le
consentement préalable de l'Autorité Centrale de la Partie Requise.

(3) La Partie Requise doit, dans la mesure demandée par la Partie Requérante,
préserver la confidentialité d'une demande, de son contenu, des documents à
l'appui de celle-ci et des mesures prises conformément à la demande sauf ce qui
est nécessaire à son exécution.

ARTICLE 17

CERTIFICATION ET AUTHENTIFICATION

Sous réserve de l'Article 8(1) du présent Accord, les documents, les
transcriptions, les dossiers, les déclarations et les autres objets transmis à la Partie
Requérante en vertu du présent Accord ne sont certifiés ou authentifiés qu'à la demande
de celle-ci. La certification et l'authentification par un agent consulaire ou diplomatique
n'a lieu que si la loi de la Partie Requérante l'exige expressément.



ARTICLE18

REPRESENTATION AND EXPENSES

(1) 'Me Requested Party shall make ail necessary arrangements for the representation of
the Requesting Part>y in, an>' proceedings arising out of a request for assistance and
shail otherwise represent the interests of the Requesting Part>'.

(2) The Requested Party shall assume ail orday expenses ofexecuting arequest within

its bounidaries, except:

(a) fees of counsel retained at the requcat of the Requesting Part>';

(b) fees of experts;

(c) expenses of translation; and

( d) travel expenses and allowances of persons.

(3) If during the execution of the request it becomes apparent that expenses of an
extraordinar>' nature are required to fulfil the request, the Parties shah consuit to
determine the terms and conditions under which the execution of the requeft ma>'
continue.

ARTICLE 19

OTHER ASSISTANCE

Tbe Parties ma>' request or provide assistance pursuant to other agreements,

arrangements or practices.

ARIC1LE 20

CONSULTATIONS AND DISPUTE SETTLEMENT

(1) The Central Authorities shal! consult prompt>', at the requst of either of themn,
concerning the interpretation, application or implementation of this Agreement.

(2) An>' dispute arising out of the interpretation, application or implementation of this
Agreement shal! be resolved thrugh diplomatie channels if the Central Authorities
are themselves unable to, reach agreement



ARTICLE 18

REPRÉSENTATION ET FRAIS

(1) La Partie Requise prend toutes les dispositions nécessaires pour assurer la
représentation de la Partie Requérante dans toute procédure découlant d'une
demande d'entraide et fait tout ce qui est autrement indiqué pour représenter les
intérêts de la Partie Requérante.

(2) La Partie Requise prend à sa charge tous les frais ordinaires liés à l'exécution de
la demande d'entraide sur son territoire, à l'exception des frais suivants:

a) les honoraires des avocats dont les services ont été retenus à la demande de
la Partie Requérante;

b) les honoraires des experts;

c) les frais de traduction ; et

d) les frais de déplacement et les indemnités payables aux personnes.

(3) S'il apparaît lors de l'exécution d'une demande que des dépenses extraordinaires
seront nécessaires, les Parties contractantes se consultent en vue de déterminer les
termes et conditions sous lesquels l'exécution de la demande pourra se poursuivre.

ARTICLE 19

AUTRE ASSISTANCE

Les Parties peuvent se venir en aide en vertu de tout autre accord, arrangement ou
pratique.

ARTICLE 20

CONSULTATIONS ET RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

(1) Les Autorités Centrales se consultent promptement, à la demande de l'une d'entre
elles, au sujet de l'interprétation, de l'application ou de la mise en ouvre du
présent Accord.

(2) Les différends découlant de l'interprétation, de l'application ou de la mise en
oeuvre du présent Accord sont réglés par la voie diplomatique si les Autorités
Centrales ne parviennent pas à s'entendre.



ARTIC~LE21

ENR NRE AND TERMNO

(1) This Agreement shall enter into force on the first day of the second montx afler the
date on which the Parties have notified each other that their legal requirenients have
been complied with.

(2) This Agreement shall apply to any requests presented after its entry into, force even
if the relevant acta or omissions occurred before that date.

(3) Each of the Parties may terminate this Agreement at any time by giving notice to the
other. In that event the Agreement shail cease to have effect on recept ofthat notice.
Requests for assistance which have been received prior to termination of the
Agreement shall nevertheless be procesed in accordance with the ternis of the
Agreement as if the Agreement were stihi in force.

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authornzed thereto by their
respective Governmnents, have signed this Agreement.

DONE at HO"~ I(Ohg , on this 1 (hitiay Of
in two copies, in English, French and Chinese, each text being equally authentic.

FORTHEÎÔRNME
0F CANADA

2001,

FOR THE GOVERNM[ENT 0F
THE HONG KONG SPECIAL
ADMINISTRATIVE REGION



ENTRÉE EN VIGUEUR ET DÉNONCIATION

(1) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du second mois suivant la date
à laquelle les Parties contractantes se seront notifiées l'accomplissement des
formalités juridiques exigées par leurs lois respectives.

(2) Cet Accord s'applique à toute demande présentée après son entrée en vigueur,
même si les actes ou les omissions en cause sont antérieurs à celle-ci

(3) Chacune des Parties peut mettre fin à cet Accord en tout temps en avisant l'autre
Partie, auquel cas l'Accord cesse d'avoir effet dès réception de cet avis. Les
demandes d'assistance reçues avant la dénonciation de l'Accord sont néanmoins
traitées conformément aux termes de celui-ci, comme si l'Accord était toujours en
vigueur.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, étant dûment autorisés par leurs gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT à Kon , ce Ra jour de T e d 2001, en deux
exemplaires, <françai, anglais, et chinois, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA

POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE
SPÉCIALE DE HONG KONG
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